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Résumé : Cet article a pour objet d'analyser comment la construction de la notion juridique d'humanité en droit interna-
tional, opérée autour de l'incrimination du crime contre l'humanité, se trouve confrontée à la thématique de la 
protection de la vie. La naissance et l'évolution du crime contre l'humanité à travers la justice pénale internationale 
(Tribunal militaire international de Nuremberg, tribunaux pénaux internationaux et Cour pénale internationale) sera 
ainsi retracée pour permettre de cerner cette humanité juridique. À partir du constat qu'elle n'est centrée que sur la 
protection de la vie et contre les violations des droits, on discutera la vision d'une humanité, dont l’ordre pénal interna-
tional se veut le garant, qui n'en serait que la face défensive et qui génèrerait une humanité pensée surtout en termes 
de vie et de biologique. 
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La création du crime contre l’humanité est un processus juridique récent, intime-
ment lié au développement de la justice pénale internationale. Celle-ci a, en effet, 
pour objet de punir les crimes internationaux, qui sont définis par la violation 
d’obligations considérées comme fondamentales pour la communauté internatio-
nale. Les crimes internationaux concernent, notamment, les violations massives 
des Droits de l’homme et du droit humanitaire. En participant à la définition des 
crimes internationaux, la justice pénale internationale a permis de développer 
l’incrimination du crime contre l’humanité. La notion de crime contre l’humanité 
s’est construite au travers des différentes juridictions pénales internationales à 
partir du procès de Nuremberg et les nouvelles juridictions qui lui ont succédées au 
début des années quatre-vingt-dix – tribunaux pénaux internationaux (TPI) pour le 
Rwanda et l’ex-Yougoslavie et Cour pénale internationale (CPI) – se sont atta-
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chées à élaborer des définitions toujours plus précises et détaillées des ces crimes 
contre l’humanité. Est ainsi apparue sur la scène juridique la notion d’humanité.  

Comment, alors, interpréter cette humanité juridique ? Quel rôle la protection de la 
vie y joue-t-elle ? Retracer la constitution de l’incrimination du crime contre 
l’humanité permet d’appréhender ce que recouvre l’humanité dont il est question 
en droit international, ainsi que ses rapports avec la nécessité de protéger la vie 
humaine. Si les juridictions pénales internationales assurent l’effectivité d’une par-
tie de la protection des Droits de l’homme et du droit humanitaire, elles restent 
centrées sur une meilleure protection du droit à la vie et du droit à la dignité. 

La notion d’humanité, qui s’est juridiquement construite dans un rapport à la guerre 
et à ses exactions, fait une place prépondérante à la protection de la vie. Elle est 
uniquement tournée vers la protection contre l’horreur et, adossée aux juridictions 
pénales internationales, institue finalement une défense minimale pour la protec-
tion de la vie et contre les pires violations des Droits de l’homme et du droit 
humanitaire. 

C’est dans la déclaration de Saint-Pétersbourg de 1868 qui vise à « interdire 
l’usage de certains projectiles en temps de guerre », premier instrument internatio-
nal du droit de la guerre, qu’est introduit pour la première fois le principe 
d’humanité en droit international. La déclaration pose en effet « les exigences de 
l’humanité » comme les « limites techniques où les nécessités de la guerre doivent 
s’arrêter » et se donne pour but de « concilier les nécessités de la guerre avec les 
lois de l’humanité ». Et de poursuivre en indiquant « que l’emploi de pareilles 
armes [qui aggraveraient inutilement les souffrances des hommes mis hors de 
combat ou voudraient leur mort inévitable] serait, dès lors, contraire aux lois de 
l’humanité ». 

Les « lois de l’humanité » entrent donc sur la scène internationale par le biais du 
droit de la guerre, afin d’en limiter les moyens et les dommages. Antérieurement, le 
terme d’humanité n’apparaissait que pour encadrer le traitement, « avec humani-
té », des prisonniers et des blessés1. 

Le Manuel des lois de la guerre sur terre de l’Institut de droit international de 1880, 
après avoir pris soin de préciser dans son introduction qu’« il s’est borné à préci-
ser, dans la mesure de ce qui lui a paru admissible et pratique, les idées reçues de 
notre temps et à les codifier » et qu’il ne contient pas de « téméraires hardiesses » 
s’enorgueillit de poser une réglementation qui « loin d’entraver les belligérants, sert 
utilement leurs intérêts, puisque, en prévenant le déchaînement des passions et 
des instincts sauvages […] elle ennoblit aussi, aux yeux des soldats, leur mission 
patriotique, en les maintenant dans les limites du respect dû aux droits de 
l’humanité ». En son dernier article le Manuel parle de représailles qui « doivent 
respecter, dans tous les cas, les lois de l’humanité et de la morale ». 

Mais c’est surtout dans la IIe convention de La Haye de 1899, qui régit « les lois et 
coutumes de la guerre sur terre », que le principe d’humanité joue un réel rôle de 
                                                      
1 Instructions pour les armées en campagne des États-Unis d’Amérique, Code Lieber de 1863 et article 5 de la con-
vention de Genève du 22 août 1864 pour l’amélioration du sort des militaires blessés dans les armées en campagne, 
qui assure la « neutralité » aux habitants ayant recueilli des blessés et fait appel à leur « humanité ». Le Code Lieber 
stipule également que « l’ultime objet de toute guerre moderne est le rétablissement de la paix. Plus la guerre est faite 
vigoureusement, mieux s’en trouve l’humanité ». 
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référent. Le préambule reprend en effet la « Clause Martens », du nom d’un diplo-
mate estonien, qui stipule qu’en cas d’absence de règles, de lacunes ou 
d’imprécision du droit, ce sont les « principes de l’humanité » qui s’impose alors2 : 
« les hautes-parties contractantes jugent opportun de constater que, dans les cas 
non compris dans les dispositions réglementaires adoptées par elles, les popula-
tions et les belligérants restent sous la sauvegarde et sous l’empire du droit des 
gens tels qu’ils résultent des usages établis, des principes de l’humanité et des 
exigences de la conscience publique ». Cette clause est reprise par la suite dans 
la IVe convention de La Haye de 1907 et dans les deux Protocoles additionnels à 
ces conventions. 

Un mouvement se dessine donc au début du XXe siècle faisant apparaître 
l’humanité dans les normes de la société internationale. Les conventions interna-
tionales du début du siècle qui reprennent le terme d’humanité – on n’en compte 
pas plus du quart de celles régissant le droit de la guerre et le droit humanitaire – 
utilisent alternativement, pour qualifier l’humanité, les termes « intérêts », « lois », 
ou « principes »3. Il faut aussi noter que l’Acte final de la deuxième conférence de 
la Paix de La Haye de 1907 introduit la notion de « bien commun de l’humanité ». 
Pourtant ces instruments s’abstiennent de toute définition de l’humanité et de ses 
lois.  

Malgré cela ces lois de l’humanité vont permettre d’introduire une nouveauté en 
droit international : le crime contre l’humanité. La première « trace de la notion de 
crimes contre l’humanité »4 se trouve dans la déclaration commune française, bri-
tannique et russe du 18 mai 1915. Rédigée après le massacre des Arméniens par 
les Turcs elle désigne « les nouveaux crimes contre l’humanité et la civilisation ». 

Mais c’est la création du tribunal de Nuremberg qui signe « l’acte de naissance 
juridique du crime contre l’humanité »5. Cette juridiction a été envisagée par les 
Alliés avant même la fin de la guerre. Elle est préparée par plusieurs déclarations, 
la déclaration de Saint James Palace du 12 janvier 1942 sur le crime de guerre et 
sa répression, qui appelle au châtiment des criminels de guerre, la déclaration de 
Moscou du 30 octobre 1943, qui précise que les militaires et dirigeants nazis se-
ront jugés dans les pays où ils ont commis leurs crimes, à l’exception des grands 
criminels jugés par les Alliés et par la conférence de Potsdam qui se tient du 17 
juillet au 2 août 1945 et prévoit l’arrestation et le jugement des criminels nazis ainsi 
que la publication d’une première liste d’accusés. 

Le statut du Tribunal militaire international de Nuremberg, défini dans les accords 
de Londres du 8 août 1945 signés par les États-Unis, l’URSS, la Grande-Bretagne 

                                                      
2 Djiena Wembou, Michel-Cyr et Fall, Daouda, Droit international humanitaire, théorie générale et réalités africaines, 
Paris, L’Harmattan, 2000, p. 35. 
3 Les IVe et IXe conventions de La Haye de 1907 parlent des « intérêts de l’humanité » ; Le Traité relatif à l’emploi des 
sous-marins et des gaz asphyxiants en temps de guerre de 1922, des « lois de l’humanité » ; l’arrangement de Nyon 
de 1937 et le Projet de convention pour la protection des populations civiles contre les nouveaux engins de guerre de 
1938 de « principes d’humanité ». L’Avant-projet de convention adopté à Monaco en 1934 et rédigé par une commis-
sion de médecins et de juristes franchit un cap important en mentionnant « des droits acquis à l’humanité ». Mais il ne 
fut bien sûr jamais adopté. 
4 Bazelaire, Jean-Paul et Cretin, Thierry, La justice internationale, son évolution, son avenir, de Nuremberg à La Haye, 
Paris, PUF, 2000, p. 13. 
5 Fierens, Jacques, « La non-définition du crime contre l’humanité », in La Revue nouvelle, n° 3, mars 2000, pp. 36-49. 
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et la France, prévoit donc de juger les « criminels de guerre dont les crimes sont 
sans localisation géographique précise ». 

L’article 6 du statut déclare le Tribunal compétent pour juger des crimes contre la 
paix, « c’est-à-dire la direction, la préparation, le déclenchement ou la poursuite 
d’une guerre d’agression, ou d’une guerre en violation des traités », des crimes de 
guerre, « c’est-à-dire les violations des lois et coutumes de la guerre [...] compre-
nant, sans y être limitées, l’assassinat, les mauvais traitements et la déportation », 
et des crimes contre l’humanité, « c’est-à-dire l’assassinat, l’extermination, la ré-
duction en esclavage, la déportation, et tout autre acte inhumain commis contre 
toutes populations civiles, avant ou pendant la guerre, ou bien les persécutions 
pour des motifs politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces actes ou persécutions, 
qu’ils aient constitué ou non une violation du droit interne du pays où ils ont été 
perpétrés, ont été commis à la suite de tout crime rentrant dans la compétence du 
Tribunal, ou en liaison avec ce crime ».  

Il faut donc tout de suite remarquer que les crimes contre l’humanité à Nuremberg 
ne sont jugés qu’en « liaison » avec les crimes de guerre et les crimes contre la 
paix. Le Tribunal de Tokyo, mis sur pied pour juger les criminels de guerre japo-
nais, reprend d’ailleurs aussi cette disposition contraignante6. Mais malgré cela 
Nuremberg permet de mettre en place une définition des crimes contre l’humanité, 
certes insuffisante et partielle, mais qui servira par la suite de base à ses dévelop-
pements ultérieurs. De plus, l’article 7 du Statut met fin à l’immunité des chefs 
d’État et hauts fonctionnaires. 

Le Tribunal a ainsi jugé 24 dirigeants nazis et 8 organisations – dont quatre con-
damnées : le parti national-socialiste, la Gestapo, la SS et la SD – pour crimes 
contre la paix, crimes de guerre et crimes contre l’humanité et prononcé douze 
condamnations à mort, trois à la prison à vie, deux à 20 ans de réclusion, une à 
15 ans, une à 10 ans et trois acquittements. Nuremberg représente ainsi un « saut 
qualitatif permettant de juger l’individu »7. 

Mais cette justice ne s’est appliquée qu’aux Allemands et non aux Alliés8. Il 
s’agissait donc d’une justice de vainqueur, les quatre juges, leurs suppléants et les 
membres du ministère public provenaient d’ailleurs tous des quatre grandes puis-
sances de l’époque. Qui plus est, cette juridiction ne garantissait pas une définition 
des peines suffisante9 et appliquait une juridiction rétroactive, enfreignant ainsi les 
principes Nulla poena sine lege et nullum crimen sine lege, qui sont depuis des 
Droits de l’homme reconnus par tous les textes internationaux. Enfin les jugements 
étaient définitifs et « non susceptibles de révision » (art. 26), ce qui est également 

                                                      
6 Voir l’article 5 de son Statut. 
7 Ascensio, Hervé, « La justice pénale internationale de Nuremberg à La Haye », in La justice pénale internationale, 
actes des entretiens d’Aguesseau, colloque organisé à Limoges, Simone Gaboriau et Hélène Pauliat (dir.), Paris, 
Pulim, 2002, pp. 29-44. 
8 Qui auraient pu avoir à répondre des massacres de Dresde, de Katyn, d’Hiroshima et de Nagasaki. 
9 Wieviorka, Annette, « Les procès de Nuremberg et d’Eichmann en perspective », in Justice internationale, de Nu-
remberg à La Haye et Arusha, Destexhe, Alain et Forel, Michel (dir.), Bruxelles, Bruylant, 1997, pp. 23-37. L’auteure 
montre également que c’est le procès d’Eichmann qui a permis de « faire entrer le génocide dans la conscience 
universelle ». 
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contraire aux principes des Droits de l’homme tels qu’ils seront adoptés peu 
après10. 

Avec Nuremberg le crime contre l’humanité est né. Tournant juridique fondamental, 
la définition qui y est adoptée va servir de base aux autres tribunaux internationaux 
et à différents traités qui, dans un premier temps, reprennent sa définition du crime 
contre l’humanité avant de la faire évoluer. 

En pleine guerre froide, le crime contre l’humanité ne pouvait couvrir trop 
d’incriminations sans être confronté à l’opposition des deux grandes puissances de 
l’époque. Staline en particulier ne voulait pas que l’on puisse le poursuivre pour les 
purges ayant lieu en URSS ou pour sa politique visant les nationalités, notamment 
la famine organisée en Ukraine11. Ce qui explique l’instauration d’un lien obligatoire 
entre les crimes de guerre, les crimes contre la paix et le crime contre l’humanité. 
Initié avec Nuremberg, il est reconduit dans plusieurs instruments et ne disparaît 
qu’avec la fin de la guerre froide et l’instauration des tribunaux internationaux ad 
hoc. 

Nuremberg inspire d’abord la création du Tribunal militaire international pour 
l’Extrême-Orient, créé par une charte militaire du général Mac Arthur et non par un 
traité international. Jugeant les criminels de guerre japonais, le Tribunal de Tokyo 
adopte les mêmes prérogatives. Les dirigeants ne bénéficient d’aucune immunité – 
art 6 – et les accusés peuvent être poursuivis pour crimes contre la paix, crimes de 
guerre et crime contre l’humanité – art. 5 – mais on retrouve ici la condition rédui-
sant la poursuite des crimes contre l’humanité à leurs liens avec les crimes contre 
la paix et les crimes de guerre. 

L’ONU confirme aussi, dans une résolution adoptée à l’unanimité en décembre 
1946, les « principes de droit international reconnus par le statut de la Cour de 
Nuremberg et par l’arrêt de cette Cour »12. De plus considérant « comme une 
question d’importance capitale les projets visant à formuler, dans le cadre d’une 
codification générale des crimes commis contre la paix et la sécurité de 
l’humanité », les Nations unies créent une commission chargée de la codification 
du droit international, ancêtre de l’actuelle Commission du droit international qui a 
élaboré le statut de la CPI. Cette dernière commission propose, en 1950, dans ses 
Principes du droit international consacrés par le statut du Tribunal de Nuremberg et 
dans le jugement de ce tribunal, une définition du crime contre l’humanité identique 
mot pour mot à celle au Tribunal de Nuremberg13. 

L’influence de la détermination des crimes contre l’humanité par le Tribunal de 
Nuremberg s’est poursuivie longtemps. En novembre 1968, la Convention sur 
l’imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l’humanité se contente 
à propos des crimes contre l’humanité de les décrire « tels qu’ils sont définis dans 
le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg du 8 août 1945 ». 
                                                      
10 Voir par exemple l’article 14-5 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques qui stipule que « toute 
personne déclarée coupable d’une infraction a le droit de faire examiner par une juridiction supérieure la déclaration de 
culpabilité et la condamnation ». 
11 Verhoeven, Joe, « La spécificité du crime de génocide », in Justice internationale, de Nuremberg à La Haye et 
Arusha, op. cit., pp. 39-47. 
12 Résolution 95 (I) du 11 décembre 1946. 
13 Principe n° 6. 
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Il faut attendre la fin de la guerre froide, pour que la situation évolue. Les deux 
tribunaux pénaux internationaux ad hoc, mis en place pour juger les crimes com-
mis en ex-Yougoslavie et au Rwanda, s’appuient alors sur des définitions du crime 
contre l’humanité renouvelées. 

Le Statut du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie (TPIY), en mai 
1993, stipule en son article 5 que « le Tribunal international est habilité à juger les 
personnes présumées responsables des crimes suivants lorsqu’ils ont été commis 
au cours d’un conflit armé, de caractère international ou interne, et dirigés contre 
une population civile quelle qu’elle soit : a) assassinat ; b) extermination ; c) réduc-
tion en esclavage ; d) expulsion ; e) emprisonnement ; f) torture ; g) viol ; h) 
persécutions pour des raisons politiques, raciales et religieuses ; i) autres actes 
inhumains ». On remarque, outre la suppression du lien crime de guerre/crime 
contre l’humanité, que la déportation a été supprimée de la définition. Mais ont été 
ajoutés à la liste des crimes contre l’humanité, l’expulsion, l’emprisonnement, la 
torture et le viol. Ce dernier crime n’était d’ailleurs pas reconnu par le Tribunal de 
Nuremberg qui, au contraire du Tribunal pour l’Extrême-Orient, refusa de pour-
suivre selon cette charge les dirigeants nazis, pourtant accusés de viols. Surtout, 
parmi les motifs de persécution reconnus se trouvent désormais les persécutions 
politiques, ce que l’URSS avait toujours refusé pour ne pas encourir le risque de 
poursuites à propos de sa politique de purges visant les opposants14. 

Quant au Tribunal criminel international pour le Rwanda (TPIR) créé en novembre 
1994, s’il remplace, dans l’article 3 de son statut, la condition préalable de réalisa-
tion du crime dans un conflit armé par « une attaque généralisée et systématique 
dirigée contre une population civile », condition qui est désormais celle reprise par 
les tribunaux internationaux, les incriminations sont identiques à celle du TPIY. 

Le statut de Rome de la Cour pénale internationale, de juillet 1998, est encore plus 
explicite. Il présente la définition la plus complète du crime contre l’humanité, ins-
truit notamment par la jurisprudence des deux TPI. S’il reprend les cinq 
incriminations contenues dans la définition de Nuremberg : « a) meurtre ; b) exter-
mination ; c) réduction en esclavage ; d) déportation ; k) autres actes inhumains », 
et celles des deux TPI « e) emprisonnement ; f) torture ; g) viol », il précise que 
toute « autre forme de privation grave de liberté physique en violation des disposi-
tions fondamentales du droit international » est aussi répréhensible que 
l’emprisonnement, de même que « esclavage sexuel, prostitution forcée, gros-
sesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de 
gravité comparable » sont aussi des crimes contre l’humanité au même titre que le 
viol. De plus à la « persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable 
pour des motifs d’ordre politique, racial, religieux » de Nuremberg et des TPI sont 
ajoutés les motifs « national, ethnique, culturel ou sexiste » et surtout « d’autres 
critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international ». 

Cet article 7 du statut de la CPI réintroduit également le crime de « déportation ou 
transfert forcé de population » et il distingue comme crime contre l’humanité le 
crime d’apartheid – conformément à la Convention sur l’imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l’humanité qui l’assimile à un crime contre 
                                                      
14 Verhoeven, Joe, « La spécificité du crime de génocide », in Justice internationale, de Nuremberg à La Haye et 
Arusha, op. cit., pp. 39-47. 
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l’humanité – et les « disparitions forcées de personnes », ce qui vise potentielle-
ment bon nombre de dictatures15. 

Cette évolution de la notion de crime contre l’humanité à travers les instruments de 
la justice internationale aboutit à une normativisation de la notion de « crime contre 
l’humanité ». Outre les statuts du Tribunal de Tokyo, des deux TPI et de la CPI, le 
crime contre l’humanité apparaît dans plusieurs conventions internationales après 
Nuremberg et en premier lieu dans la Convention pour la prévention et la répres-
sion du crime de génocide de janvier 1951. Puis, les Conventions de 1954 
relatives au statut des apatrides et au statut des réfugiés, ainsi que la Déclaration 
sur l’asile territorial, de 1967, prévoient de ne pas s’appliquer aux personnes ayant 
« commis un crime contre la paix, un crime de guerre ou un crime contre 
l’humanité ». 

C’est ensuite l’incrimination qui est précisée, avec plusieurs instruments, la Con-
vention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, de 
197316 et la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre les dispa-
ritions forcées, en 1992, qui font entrer la politique d’apartheid et les disparitions 
forcées parmi les crimes contre l’humanité. 

La marque de la normativisation des crimes contre l’humanité se retrouve égale-
ment dans la résolution 3074 de 1973 qui pose les principes de la coopération 
internationale en ce qui concerne le dépistage, l’arrestation, l’extradition et le châ-
timent des individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité 
et dans le premier Protocole additionnel aux conventions de Genève de 1977 qui 
délimite, en son article 75-7, les conditions encadrant « la poursuite et le jugement 
des personnes accusées de crimes de guerre ou de crimes contre l’humanité ». 

Enfin, l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité est énoncée, affirmant le 
mouvement de normativisation dans la Convention sur l’imprescriptibilité des 
crimes de guerre et des crimes contre l’humanité de 1968 et Convention euro-
péenne sur l’imprescriptibilité des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre 
de 1974. Il faut tout de même remarquer que, par contre, les traités concernant la 
torture17 et l’esclavage18 ne contiennent pas de référence au crime contre 
l’humanité, alors que l’esclavage est pourtant assimilé dès Nuremberg à un crime 
contre l’humanité. 

Sur le plan national, si l’on prend l’exemple français, le crime contre l’humanité a 
été intégré aux normes internes en 1964 avec la loi sur l’imprescriptibilité du crime 
contre l’humanité19, adoptée alors que les crimes commis pendant la Seconde 

                                                      
15 Ascensio, Hervé, « La justice pénale internationale de Nuremberg à La Haye », op. cit. L’auteur y voit l’imposition 
« par la voie pénale d’un principe de légitimité démocratique ». 
16 En 1968, la proclamation de Téhéran de la Conférence internationale des Droits de l’homme avait stipulé que la 
« politique d’apartheid » était « condamnée comme un crime contre l’humanité ». 
17 Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants (1975), Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, (1984), Principes relatifs aux moyens d’enquêter efficacement sur la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants pour établir la réalité des faits (2000). 
18 Convention relative à l’esclavage (1926), son Protocole (1953), Convention pour la répression de la traite des êtres 
humains et de l’exploitation de la prostitution d’autrui (1949), Convention supplémentaire relative à l’abolition de 
l’esclavage, de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage (1956). 
19 Loi du 26 décembre 1964. 
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Guerre mondiale arrivaient au terme du délai de prescription. La Cour de cassation 
a aussi reconnu « applicables dans l’ordre public français les dispositions tirées du 
Statut du Tribunal de Nuremberg et de l’accord de Londres »20, avec son avis du 
30 juin 1976 relatif au procès Touvier et celui du 6 février 1975 permettant la cons-
titution de parties civiles. De plus la Cour de cassation a précisé la définition des 
crimes contre l’humanité en les étendant, le 20 décembre 1985, aux « adver-
saires » de la « politique d’hégémonie idéologique » d’un État21. 

Après Nuremberg, les traités internationaux ont continué d’introduire la notion 
d’humanité. Les trois premières conventions de Genève de 1949 parlent des 
« lois » et des « principes » de l’humanité, alors que les conventions de 1929 
n’utilisaient le terme que pour assurer que les militaires blessés ou malades se-
raient « traités avec humanité ». La notion de patrimoine de l’humanité s’est 
également développée. Dans l’ensemble des textes internationaux, ce sont tou-
jours les termes de « lois », « intérêt », « conscience », « profit » ou encore 
« besoins » qui sont appliqués à l’humanité22. Mais qu’il s’agisse de patrimoine 
commun ou de lois de l’humanité, jamais n’apparaît une quelconque référence à 
un « droit » de l’humanité. L’humanité reste un terme vague et peu employé dans 
les textes internationaux. De plus, il faut souligner que les textes internationaux ne 
traitent que d’une humanité centrée sur la protection de la vie et contre les viola-
tions des droits. Nulle part elle est-elle considérée comme la matrice des droits. 
L’humanité dont l’ordre pénal international se veut le garant n’en est que la face 
défensive et ainsi elle ne peut être le socle de l’universalité des Droits de l’homme, 
mais génère plutôt une évolution vers une humanité pensée en termes de vie et de 
biologique. 

En France, les lois de bioéthique de 2004 ont apporté un changement fondamental 
allant dans ce sens dans la définition juridique de l’humanité. Elles distinguent en 
effet deux types de crimes, ceux visant l’humanité, qui étaient auparavant les seuls 
à figurer dans le code pénal, et ceux touchant à l’espèce humaine – « crime 
d’eugénisme et de clonage reproductif »23. L’humanité est ainsi désormais divisée 
en deux visions, l’une « spiritualiste » et l’autre « biologique »24.  

Au plan international le génome est même aujourd’hui défini comme « patrimoine 
de l’humanité » par la Déclaration universelle sur le génome humain et les Droits 
de l’homme25. Son article premier énonce que « le génome humain sous-tend 
l’unité fondamentale de tous les membres de la famille humaine, ainsi que la re-
connaissance de leur dignité intrinsèque et de leur diversité. 

                                                      
20 Bourdon, William, « Les victimes et les procédures pénales : leurs places et les moyens de faire valoir leurs droits », 
in La justice pénale internationale, op. cit., pp. 207-209. 
21 Avis du 20 décembre 1985 relatif au procès de Klaus Barbie. 
22 La Déclaration universelle des Droits de l’homme de 1948 parle de « conscience de l’humanité ». La Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et du stockage des armes bactériologiques (biologiques) ou à toxines 
et sur leur destruction, de 1972, parle d’« intérêt » et de « conscience » de l’humanité ; la Déclaration sur le progrès et 
le développement dans le domaine social, de 1969 de « besoins » et « profits » de l’humanité ; la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l’emploi des armes chimiques et sur leur destruc-
tion, datant de 1993, d’« intérêt » et de « profit » de l’humanité. 
23 Loi du 6 août 2004, article 28. 
24 Delmas-Marty, Mireille, Le relatif et l’universel, les forces imaginantes du droit, Paris, Le Seuil, 2004, p. 84. 
25 Conférence générale de l’Unesco, 11 novembre 1997. 
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Dans un sens symbolique, il est le « patrimoine de l’humanité ». Pourtant « le gé-
nome n’est pas le patrimoine de l’humanité, encore moins au sens symbolique, 
[mais] le code (exprimé par des symboles scientifiques) de la fabrication du vivant 
de l’espèce », et c’est ainsi la notion même d’humanité qui est train d’être profon-
dément remaniée, introduisant la domination du biologique. 
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penală internaţională) va fi astfel retrasată pentru a permite delimitarea acestei umanităţi juridice. 
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жизни, гарантом которой видит себя международный правопорядок, оно будет лишь 
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Tóm tắt : Bài viết này nhằm phân tích việc xây dựng khái niệm pháp lý nhân đạo trong luật quốc tế, trên 
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để đề phòng và từ đó phát huy tinh thần nhân đạo trước hết là về sự sống và sinh thái. 
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